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Le Syndicat Départemental d’Énergies de la Manche est 
l’autorité organisatrice de la distribution publique de gaz 
sur le territoire des 18 communes qui lui ont transféré cette 
compétence.

4 12 communes ont transféré la compétence et leur contrat 
en 2018,
4 5 communes supplémentaires en 2019 (BAUPTE, BRIX, 
LESSAY, PIROU et TESSY-BOCAGE),
4 La commune de Saint Sauveur le Vicomte n’est pas 
alimentée en gaz naturel.

Les contrats de concession de gaz sont liés au découpage 
communal existant à la date de l’ouverture de marché de 
l’énergie, le 1er juillet 2000.

Pour l’exercice d’exploitation 2019, le SDEM50 dispose de 
13 contrats de concession auxquels s’ajoutent les 5 contrats 
de concession transférés en 2019.

Fin 2019, le SDEM50 a renégocié et regroupé l’ensemble 
des contrats de concessions historiques dans un contrat 
unique, assurant une équité de traitement de l’ensemble des 
usagers du service. 

Le TerriToire De La CoNCeSSioN

Concession gaz sur le Département de la Manche au 31/12/2019
     SDEM50

     Concessions existantes sur le Département

     Commune non alimentée en gaz
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Le TerriToire De La CoNCeSSioN

La fusion des communes entraîne le transfert de la compétence de l’ensemble des concessions 
attaché à cette commune au SDEM50. Le Département de la Manche compte 114 concessions 
de gaz naturel, dont 2 en délégation de service public avec mise en concurrence. La fusion 
des communes ne modifie pas le statut de la desserte gazière pour les communes « associées 
» (communes historiques ou DSP mise en concurrence).

Nature du gaz :  Gaz de type H sur 100% des concessions. Le gaz naturel à haut pouvoir 
calorifique (H) dispose d’un pouvoir calorifique compris entre 10,7 kWh/m³ et 12,8 kWh/m³ 
(arrêté du 16 septembre 1977).

Concessionnaires du SDEM50 : GrDF dessert l’ensemble des concessions.

Nombre de contrats du présent document : 18

Les ouvrages de la concession sont constitués par 
l’ensemble des installations fixes utilisées par le 
concessionnaire.

Le concessionnaire a seul le droit de faire usage des 
ouvrages de la concession.

La concession est alimenté par le réseau de transport 
de GRTGaz sur le département.
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LeS oUVraGeS SUr La CoNCeSSioN

Linéaire de réseau

Le réseau de transport gaz

BP = Basse Pression comprise entre 0,017 et 0,05 bar

MPB = Moyenne Pression comprise entre 0,4 et 4 bars

MPC = Moyenne Pression comprise entre 4 et 25 bars
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RéPARTITION DU RéSEAU

La concession globale représente 209 km de canalisations. Entre 2017 et 2019, le linéaire a 
augmenté de 6 km. 

Depuis 2018, près de 95% des réseaux sont exploités en moyenne pression B (comprise entre 
0,4 et 4 bars et qui assure la liaison entre le réseau d’amenée moyenne pression et les clients) 
et 2% en moyenne pression C (>4 bars). 

Les réseaux en basse pression se situent exclusivement sur la commune de Donville-les-Bains 
(en rouge sur la carte ci-après).

LeS oUVraGeS SUr La CoNCeSSioN

Linéaire de réseau
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LeS oUVraGeS SUr La CoNCeSSioN

Linéaire de réseau

Les canalisations en polyéthylène sont très majoritaires, représentant 93% du réseau. Les 
canalisations en acier représentent 7% du réseau. 

La part de réseau en fonte ductile est constante depuis 2017 et représente moins de 0,5% du 
réseau.  

Les réseaux en fonte ductile sont exclusivement présents sur la commune de Donville-les-Bains.
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LeS oUVraGeS SUr La CoNCeSSioN

Linéaire de réseau

AGE MOYEN PAR MATéRIAUX ET PAR NIVEAU DE PRESSION

L’âge moyen du réseau sur l’ensemble du périmètre du SDEM50 est de 19,3 ans en 2019 
contre 18,8 ans en 2018.

	 4 Le réseau de fonte ductile présente une moyenne d’âge élevée et en augmentation  
 depuis 2017 mais ne représente qu’une infime part du réseau, concentrée sur la commune  
        de Donville-les-Bains. 

	 4  La moyenne d’âge du réseau en acier diminue depuis 2017, traduisant un renouvellement 
 de ce type de réseau. 

On note que 11,8km, soit 5,6% du réseau en activité a un âge supérieur à 30 ans.
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LeS oUVraGeS SUr La CoNCeSSioN

Linéaire de réseau
Age moyen des réseaux
     22,5 - 27 (5)
     20,7 - 22,5 (3)
     18,4 - 20,7 (3)
     16,2 - 18,4 (1)
     13,3 - 16,2 (6)

À Donville-les-Bains, sur 1344m de canalisations 
acier de plus de 50 ans, 54% est en acier non 
protégé cathodiquement de façon active contre les 
phénomènes de corrosion.

3,6 km de réseaux ont également plus de 45 ans (et sont 
donc totalement amortis). 

Deux communes ont des réseaux de plus de 50 ans : 
Donville-les-Bains avec 1344 mètres de canalisations acier 
et Lessay avec 128 mètres de polyéthylène. 
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LeS oUVraGeS SUr La CoNCeSSioN

Les ouvrages de raccordement

     Les postes de détente (5)
     SDEM50

POSTE DE DéTENTE
Matériel ayant pour fonction d’abaisser la pression du gaz 
distribué du réseau général au niveau de pression utilisable par 
chaque client.
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Poste de détente gaz MPB/ BP Pigeon Litan – Donville les Bains
Source Google street View



LeS oUVraGeS SUr La CoNCeSSioN

Les ouvrages de raccordement

Les concessions du SDEM50 comportent 5 postes de détente en 2019 (contre 6 en 2017 et 2018) 
localisés sur les communes de DONVILLE-LES-BAINS, QUETTETOT et TOURVILLE-SUR-SIENNE. 
A noter : La télé-exploitation des 3 postes de détente MPC/MPB a été mise en place en 2019.

LES ROBINETS DE RéSEAU (OU VANNES)
55 robinets de réseaux sont en exploitation en 2019 (contre 56 en 2018 et 57 en 2017).
Cette baisse semble s’effectuer à la faveur d’un renouvellement puisqu’on observe une diminution du 
nombre de robinets de 20 ans et plus (33 en 2017 contre 29 en 2019 et 4 mises en service en 2018). 

VANNES

Matériel servant à couper très rapidement le débit 
de gaz dans la canalisation en cas d’incident.

Certaines vannes servent de purge, notamment lors 
de la mise en service de nouvelles canalisations.
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LeS oUVraGeS SUr La CoNCeSSioN

Les ouvrages de raccordement

LES BRANCHEMENTS

Le nombre de branchements collectifs ainsi que le nombre de branchements particuliers d’immeuble ont 
augmenté entre 2018 et 2019. 
L’augmentation des branchements particuliers d’immeuble s’est effectuée à 100% sur la commune de 
Donville-les-Bains.  

Les branchements particuliers sont de 2 types : les branchements des immeubles collectifs et les 
branchements individuels. 
Les branchements peuvent être classés en :
4 Productifs : assurant ou ayant assuré dans l’année une desserte de gaz 
4 Improductifs : le compteur de gaz a été supprimé du branchement et remplacé par un bouchon 
(vacance de plus de 6 mois)
4 Inactifs : le compteur est présent mais il n’y a pas de client (vacance de moins de 6 mois).
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LeS oUVraGeS SUr La CoNCeSSioN

Les ouvrages de raccordement

Le taux de branchements improductifs est en légère augmentation depuis 2017 : il était de 15,7% 
en 2017, contre 17,1% en 2018 et 17,4% en 2019.

Le taux de branchements inactifs est lui en diminution constante depuis 2017 représentant à peine 
1,8% en 2019.

Seulement 7,8% des compteurs sont inaccessibles en 2019 ce qui représente une amélioration 
par rapport à 2018 (8,4%).

Le taux de compteurs inactifs est quant à lui relativement stable (3,2% en 2019 contre 3,1% en 
2018). 
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LeS oUVraGeS SUr La CoNCeSSioN

Les ouvrages de raccordement
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Compteur de gaz 6 m³/h 
Source : Bing



LeS oUVraGeS SUr La CoNCeSSioN

Autres ouvrages

LES PROTECTIONS CATHODIQUES

Le linéaire en acier non protégé représente près de 5% du linéaire et ne varie pas depuis 2017.

Protection cathodique 
Technique de « protection active » contre la corrosion d’un matériau métallique au contact d’un électrolyte.
La protection cathodique est obtenue par l’application d’une tension capable de fournir un courant 
cathodique suffisant à la surface métallique pour diminuer son potentiel de corrosion.

Les ouvrages de protection cathodique sont représentés à 95% par des prises de potentiel. On en 
dénombrait une de moins en 2018.

L’implantation de ces ouvrages vise à assurer une meilleure protection des canalisations en acier, 
en permettant un rééquilibrage de leur potentiel électrolytique afin de limiter les phénomènes de 
corrosion.
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La SÉCUriTÉ DeS rÉSeaUX

La surveillance

La surveillance des réseaux gaz est réalisée 
par GrDF de deux manières : soit avec le 
véhicule de surveillance des réseaux (VSR), 
soit à pied. Cette surveillance consiste en 
une recherche systématique de fuites (RSF).

La surveillance des réseaux doit être réalisée conformément à la règlementation en vigueur 
(RSDG n° 14), sur le moyen terme (4 ans), voire en deçà (tous les ans) pour certaines typologies 
de réseaux (RSDG n°13.2 et 14) tels les réseaux nouvellement mis en service ou les réseaux en 
acier non protégé cathodiquement de façon active.

En 2019, la surveillance des réseaux a concerné un linéaire de 124 kms, soit 60% du réseau, 
dont près de 95% s’effectue par VSR.
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La SÉCUriTÉ DeS rÉSeaUX

La Maintenance

Les données disponibles permettent de constater que GrDF a atteint ses objectifs de maintenance programmée 
sur l’année 2019. 

En 2019, l’intégralité des postes de détente de la concession a été contrôlé. L’un d’entre eux a été contrôlé 2 
fois, soit 6 visites pour 5 postes de détente.  

Sur 55 robinets de réseau, 27 ont été contrôlés en 2019 et 28 ont été contrôlés en 2018 ce qui amène à penser 
que tous les robinets de la concession ont pu être contrôlés entre 2018 et 2019. 

60% des ouvrages de protection cathodique ont été contrôlés en 2019. 
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La SÉCUriTÉ DeS rÉSeaUX

La Maintenance
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La SÉCUriTÉ DeS rÉSeaUX

La Maintenance

L’arrêté du 13 juillet 2000 fixe les obligations relatives à la sécurité de la distribution de gaz (RSDG). Des 
cahiers des charges particuliers arrêtés par la profession en déclinent la mise en œuvre opérationnelle 
sur des sujets particuliers (règles de l’art). Le RSDG 14 concerne la surveillance et la maintenance des 
réseaux. Il a pour objet de définir les dispositions principales que l’opérateur de réseau doit respecter 
à minima pour se conformer aux exigences de l’article 20-alinéas 1 et 2 de l’arrêté RSDG précité :
	 4 modalités de contrôle,
	 4 informations à prendre en compte pour procéder à un diagnostic.

L’opérateur arrête alors des gammes de maintenance par typologie d’ouvrages (organes de coupure 
de réseau, postes de détente de réseau, dépose pose de compteurs…) ou par nature d’activité 
(recherche de fuite, protection contre la corrosion…). 

Après analyse et interprétation des mesures et des défaillances, l’opérateur de réseau :
	 4 établit le diagnostic de l’état du réseau,
	 4 décide des actions à entreprendre,
	 4 planifie et réalise ces plans d’action (réparation, renouvellement, mise en sécurité…).

Le diagnostic est établi à partir d’éléments objectifs tels que : 
	 4 les défaillances constatées d’ouvrages pouvant mettre en cause la sécurité,
	 4 es résultats de la recherche systématique de fuite par véhicule (VSR) ou à pied (RSF),
	 4 les anomalies constatées au cours des interventions sur appels de tiers.
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La SÉCUriTÉ DeS rÉSeaUX

Déclaration de projet de travaux et déclaration d’intention de travaux

GRDF traite l’ensemble des déclarations de travaux référencées via le guichet unique, DT 
réalisées par les responsables de projet ou Déclarations d’Intention de Commencement de 
Travaux (DICT) adressées par les exécutants de travaux, dans les délais réglementaires. 

Les travaux ne peuvent en aucun cas commencer avant la réponse des exploitants de 
réseaux sensibles, dont GRDF quand il est concerné. GRDF transmet dans ses réponses des 
recommandations techniques utiles à la sécurité des chantiers et un plan des ouvrages à 
grande échelle.

Par ailleurs, GRDF assure en continu le traitement des réponses aux éventuels travaux urgents.
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La QUaLiTÉ

Nombre de clients coupés sur incident

En 2019, les sièges de 74 incidents (63%) survenus sur la concession n’ont pas été communiqués 
par GrDF. Cela représente une perte conséquente d’informations, préjudiciable à une analyse fiable 
et à la mise en place d’actions préventives efficaces.

Sur l’exercice 2019, 117 incidents ont été comptabilisés sur les ouvrages concédés (121 en 2018 
et 98 en 2017).
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La QUaLiTÉ

Nombre de clients coupés sur incident

En dehors des informations non communiquées, la majorité des incidents concerne les ouvrages de 
raccordement (branchements sur réseau). 

En 2019, ils représentent 72 % des incidents, avec 28 incidents sur les branchements individuels ou collectifs 
et 3 incidents sur les branchements particuliers sur conduite montante. En 2018, ils représentent 77% des 
incidents.
Sur les 2 derniers exercices, les causes principales d’incident, sont dues à des problématiques d’altération de 
l’intégrité des ouvrages, de défaillance de matériel ou de défauts de mise en œuvre à savoir 75 % en 2019 et 
83 % en 2018. 
Depuis 2017, les incidents résultent, en grosse majorité, de l’altération de l’intégrité ou de défaillances des 
constituants. Ces chiffres peuvent suggérer des besoins en renouvellement.
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La QUaLiTÉ

Nombre de clients coupés sur incident

En 2019, la survenue des incidents a eu pour conséquence d’interrompre la fourniture de gaz chez 50 usagers. 
Le nombre d’usagers coupés est en hausse par rapport à l’exercice 2018 (29 usagers coupés) mais reste 
relativement contenu. 

En 2019, le nombre de dommages aux ouvrages avec fuite a légèrement augmenté au niveau national (+1,9% 
par rapport à 2018), dans un contexte de volume de travaux en progression en 2019. Le nombre de chantiers à 
proximité des ouvrages gaz a ainsi augmenté de près de 10,5% en 2019 (+24% sur ces trois dernières années).
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La QUaLiTÉ

Nombre de clients coupés sur incident

Pour 2019, le PCSj du gaz naturel a été mesuré sur les 18 communes de la concession. Le PCSj a varié 
entre 11,42 kWh/m3 et 12,00 kWh/m3 avec 
une moyenne annuelle à 11,61kWh/m3.

Pouvoir Calorifique Supérieur
C’est l’énergie thermique libérée par la 
combustion d’un kilogramme de combustible.
Le gaz naturel distribué sur la concession, de type 
H, a un haut pouvoir calorifique compris entre 
10,7 kWh/m³ et 12,8 kWh/m³. Les fournisseurs 
de gaz tiennent compte du PCS journalier 
(PCSj) pour facturer les consommations de 
gaz des clients (conversion de m³ en kWh). Le 
PCS du gaz naturel distribué est mesuré en 
permanence par le transporteur, GRT GAZ, ou 
par les producteurs locaux (biométhane), sous 
la responsabilité du distributeur. Il peut varier 
légèrement selon les zones géographiques de 
desserte (taux de méthane pur dans le mélange 
gazeux).
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aNaLYSe ComPTaBLe eT FiNaNCiÈre

Valeur du Patrimoine

La valeur brute globale des ouvrages constituant les réseaux de distribution de gaz s’élève à 12,4M fin 
2019. Les canalisations représentent la part la plus importante de cette valeur brute (70% en 2019).
 
La valeur brute correspond au prix d’achat de l’installation à son origine.
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aNaLYSe ComPTaBLe eT FiNaNCiÈre

Écarts d’inventaires

DATATION DES RéSEAUX

Les inventaires comptables et techniques des 
biens concédés sont censés être corrélés. Or, le 
concessionnaire utilise deux bases de données 
différentes (l’une émanant d’une base technique 
et l’autre d’une base commerciale). Ces 2 bases 
de données ne sont pas exhaustives donc pas de 
fiabilité globale.

En ce qui concerne le réseau, les deux bases 
présentent des silhouettes quasi similaires.

En 2019, on constate un écart d’environ 2 200m 
entre la base technique (209 569 m) et la base 
comptable (207 394 m).
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aNaLYSe ComPTaBLe eT FiNaNCiÈre

Écarts d’inventaires

DATATION DES BRANCHEMENTS

Concernant les branchements collectifs, on constate 
un effort de fiabilisation de la base comptable au 
début des années 1990. En 2019, on répertorie 
135 branchements collectifs dans la base technique, 
contre 138 dans la base comptable.

Ces écarts entre inventaires techniques et 
comptables ont d’importantes répercussions sur les 
données comptables (Valeurs Nettes Comptables, 
amortissement, etc…).
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LeS iNVeSTiSSemeNTS SUr La CoNCeSSioN

Étude de rentabilité
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LeS iNVeSTiSSemeNTS SUr La CoNCeSSioN

Étude de rentabilité

Conformément aux dispositions de l’article 9 du cahier des charges, les extensions du réseau de distribution 
peuvent se faire selon plusieurs modalités qui dépendent du taux de rentabilité de l’opération. 

Les articles R 432-8 et suivants du code de l’énergie relatif au développement de la desserte gazière imposent 
comme critère de décision des extensions de réseau, l’atteinte d’un ratio de calcul de rentabilité tel que défini 
par l’arrêté ministériel du 28 juillet 2008 fixant le taux de référence pour la rentabilité des opérations de 
desserte gazière mentionné à l’article 36 de la loi n°2006-1537 du 7 décembre 2006 (depuis codifié au code 
de l’énergie).

Ainsi le seuil de rentabilité doit être positif pour que le concessionnaire engage les travaux d’extension selon 
la formule suivante9 :

B/I ≥ 0
Où B = R-D-I10

Le nombre de branchements réalisés 
dans le cadre des études B/I est 
uniquement de l’extension. A cela 
s’ajoutent les branchements réalisés 
dans le cadre de la densification ou 
du renouvellement (68 BRI au total en 
2019).
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LeS iNVeSTiSSemeNTS SUr La CoNCeSSioN

Ouvrages Construits

Comme le prévoit le cahier des charges, le 
concessionnaire est en charge des travaux 
sur les ouvrages (extensions, renouvellement, 
déplacements d’ouvrages, etc). Les canalisations 
de réseau gaz sont posées via deux typologies de 
travaux : des extensions ou des renouvellements.

En 2018 et 2019, les travaux ont principalement 
consisté en la création de canalisations nouvelles 
et de branchements.

En 2018, les travaux d’extension représentent 1 
124 m et 88 branchements ont été réalisés dans le 
cadre de ces extensions.  

En 2019, 896m de linéaire ont été posés, dont 
879m à la suite de chantiers d’extension.
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Les origines de f inancement

Le ComPTe D’eXPLoiTaTioN

Depuis 2017, les travaux de renouvellement ne concernent qu’une faible partie du linéaire exploité 
sur la concession, soit seulement 1m en 2017, 12m en 2018 et 17m en 2019. 

En ce qui concerne le renouvellement des ouvrages de raccordement, le concessionnaire fait 
état de 9, 1 et 6 branchements renouvelés respectivement en 2017, 2018 et 2019. 

L’intégration des remises gratuites permet une analyse des montants engagés dans le cadre des 
chantiers dans l’année. En 2019, les 228k d’extensions réalisés ont été financés à hauteur de 22 
% par les remises gratuites de tiers.
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Les droits du concédant

Le ComPTe D’eXPLoiTaTioN

Le compte droit du concédant représente la valeur des biens de retour que le concessionnaire doit restituer 
au concédant en fin de contrat. Les conditions du Compte Droit du concédant ainsi que les conditions de fin 
du contrat sont liées au cadre règlementaire des cahiers des charges signé.  

Le compte Droit du concédant s’établit respectivement à 4,8M et 5M en 2018 et 2019. L’année 2019 
représente une hausse de +11% par rapport à l’année 2017. 

L’amortissement de caducité : Si le concessionnaire a financé les installations et doit les remettre gratuitement 
en fin de concession au concédant (dans un état de bon fonctionnement mais pas complétement amorti), il 
comptabilise, outre l’amortissement correspondant à l’usure de ces infrastructures, une dotation d’amortissement 
supplémentaire pour compenser la valeur résiduelle prévisible du bien qu’il n’aurait pas eu le temps d’amortir 
sur la durée du contrat. Cette dotation est connue sous le nom d’« amortissement financier de caducité » et 
est pratiquée que le bien soit amortissable ou non. Cette charge est étalée sur la durée de la concession.
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Le Bilan des produits et des charges 

Le ComPTe D’eXPLoiTaTioN

RECETTES
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Le Bilan des produits et des charges 

Le ComPTe D’eXPLoiTaTioN

DéPENSES
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Usagers et consommation

SerViCe aUX USaGerS

En application des articles L.452-2 et L.452-
3 du code de l’énergie, la Commission 
de régulation de l’énergie (CRE) a la 
compétence pour fixer la méthodologie 
de détermination du tarif d’utilisation des 
réseaux publics de distribution de gaz 
naturel ainsi que la structure et le niveau du 
tarif eux-mêmes. Les tarifs sont revalorisés 
au 1er juillet de chaque année.

La quantité globale consommée en 2019 
est de 277 GWh (contre 280 GWh en 2018) 
avec une diminution, entre 2018 et 2019 
des consommateurs de + 5000MWh/an 
(grosses industries et collectivités)
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Usagers et consommation

SerViCe aUX USaGerS

A nombre d’usagers équivalent, les consommateurs 
de tarifs T3 (entreprises, petites industries...) ont 
davantage consommé en 2019 qu’en 2018.

A l’inverse, le nombre d’usagers particuliers (T1 et 
T2) a légèrement augmenté entre 2018 et 2019 
tandis que la consommation est restée stable, voire 
légèrement diminué. Ceci indique une baisse de 
consommation sur les petits tarifs.

Fin 2019, la concession compte 4 419 usagers. Cela 
représente, par rapport à 2017, une augmentation de 
+ 77 usagers (soit +1,8%).

Cette augmentation concerne principalement les 
particuliers (tarifs T1 et T2) qui consomme pour un 
usage de chauffage ou de cuisine et/ou de production 
d’eau chaude sanitaire.

La densité de client au 100km (2,11%) est également 
relativement stable.
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Les Prestations de service

SerViCe aUX USaGerS
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Les Réclamations

SerViCe aUX USaGerS

38



Les Réclamations

SerViCe aUX USaGerS

13 réclamations ont été portées à la 
connaissance du concessionnaire 
en 2019. C’est presque le double du 
nombre de réclamations en 2018 et 
en 2017.

Les réclamations concernent 
majoritairement le comptage, suivi 
de la prestation. 
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BiLaN

Les principaux indicateurs de suivi patrimonial évoluent de manière stable et cohérente par rapport aux 
années précédentes. 

Le contrôle 2020 (exercice 2019) a permis de consolider les améliorations de ces dernières années 
: depuis 2017, on observe une dynamique des investissements à la hausse, notamment sur les 
investissements de renouvellement (robinets et linéaire acier), ce qui traduit une dynamique positive sur 
le territoire.

La qualité des données sources (exception faite des données liées aux sièges et causes d’incidents – 
voir paragraphe suivant) témoigne de la qualité des échanges avec le concessionnaire GrDF.  L’effort de 
régularisation de la base comptable des branchements collectifs entrepris depuis les années 1990 et 
qui se poursuit aujourd’hui souligne l’effort du concessionnaire de fournir de la visibilité. 

Une attention particulière est à porter sur la transparence relative à la communication des données de 
sièges et causes d’incidents. Cela représente une perte conséquente d’informations, préjudiciable à 
une analyse fiable et à la mise en place d’actions préventives efficaces.

Hors données non communiquées, la majorité des incidents survient sur des branchements collectifs ou 
individuels et sont causés par des défaillances matérielles. Cela pourrait être le marqueur d’un besoin 
de renouvellement plus important. 
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